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les communes ; comme compensation, ces dernieres auront
le droit, sous certaines conditions, d'en faire usage. II est
interdit d'employer ces presses pour le foin destine ä

Texportation. L'administration militaire dispose actuellement
de trois presses ä foin ; il serait indiquö de faire l'acquisition

d'un plus grand nombre de ces machines dont
l'agriculture peut avantageusement profiter.

Observations critiques sur rorgaoisilioQ de 1'iDlanterie snisse.

(Suite.)

III. Prolongation du temps du service dans l'ölite.

Si Ton voulait porter les bataillons ä 1000 hommes, il
deviendrait absolument nöcessaire d'utiliser les deux plus
jeunes classes de la landwehr, soit les hommes jusqu'ä
Tage de 34 ans. II faudrait sans cela reduire le nombre
des bataillons et par consequent jeter par dessus bord les
prineipes de notre Organisation actuelle. Ceci personne ne
le veut. Quant ä la Prolongation du temps de service, le

projet ia considere comme une amelioration essentielle.
Nous ne saurions partager cette opinion; nous craignons

3iu contraire qu'il en resulte un amoindrissement dans la
valeur de la troupe.

De tous temps, les capitaines experimentes ont tenu ä ce

que les armees de milice soient composees de jeunes
soldats. II va sans dire que les vieux soldats de profession
¦comme en formerent les 23 annees de campagne de la
rövolution francaise et du premier empire, oü comme l'etaient
les mercenaires, furent toujours tres apprecies. Mais cette
categorie de soldats n'entre pas ici en consideration.

Napoleon Ier disait ä ce sujet: « II ne faut pas confondre
un homme avec un soldat. » L'humeur batailleuse, le

courage resolu, Tardeur qui porte en avant, la force de
resislance, physique et morale, aux fatigues, aux privations,
aux intempöries, l'obeissance joyeuse et aveugle en
presence des plus dures exigences, bref tout ce qui donne k

une troupe l'esprit d'offensive, sont surtout des qualites
<de jeunesse. Chez Thomme eultive, ces qualites tendent ä

disparaitre avec la trentaine. Les soucis du menage et de
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a famille prennent davantage le dessus, le corps devient
plus douillet par l'habitude du confort, plus faible chez celui

qui, mal nourri, doit lutter contre les miseres de Texistence.

II est vrai que si I'oböissance aveugle et la temörite
n'existent plus chez lui au möme degrö, Thomme d'experience

montre plus prononce le sentiment du devoir, et fait
preuve aussi d'un sens critique plus developpe.

Sans doute, l'äge auquel l'elan de la jeunesse cede la
place ä des dispositions plus calmes differe suivant les races
et les conditions d'existence. II est certains bataillons
oü se rencontrent un grand nombre d'hommes de la tren-
taine dejä freies et affaiblis; il en est d'autres oü l'aptitude
corporelle des hommes dure beaucoup plus longtemps.
Mais Ton se trompe si Ton ne considere que ceux-ci pour
mesurer la valeur des masses au combat. Les facteurs mo-
raux qui font le veritable soldat anime de l'esprit d'offensive^

disparaissent souvent beaucoup plus tot que les
facteurs physiques. La limite d'äge pour le service dans Tölite
devant ötre pour tous la möme malgrö les divergences de

nos races, il y a lieu d'examiner dans quelles proportions
la Prolongation peut etre admise pour toute Tölite.

Si nous examinons les conditions auxquelles se tiennent
ä cet ögard les autres pays, nous voyons que nous sommes
alles dejä plus loin que partout ailleurs. En Allemagne, le

temps de service dans Tarmee active finit ä 27 ans; en
Italie 28, en France et en Autriche 30. Mais il est constant
que la France a des reservistes en Süffisance pour pouvoir
complöter ses regiments de ligne sans prendre au-delä des
hommes de 27 ans.

Le temps de service dans la landwehr 1er ban, qui
rappelle notre future « reserve » retient ses hommes jusqu'ä
Tage de 32 ans en Allemagne et en Autriche; en Italie,
dans la « Milice mobile » jusqu'ä Tage de 33 ans; en
France, dans les « regiments mixtes » jusqu'ä Tage de
36 ans.

Une armöe de milices devrait chercher ä compenser les
diverses lacunes de leur instruction par une plus grande
mobilite et Tölan de la jeunesse. Toutefois, la petitesse de

notre pays nous a oblige, afin d'obtenir une armöe tant
soit peu respectable par le nombre k former Tarmee de

premiere ligne des hommes jusqu'ä Teige de 32 ans. Nous
döpassons ainsi de beaucoup ce que dans les autres armöes



308 REVUE MILITAIRE SUISSE

on estime l'extreme limite d'äge d'une troupe de premiöre
ligne.

La question est donc de savoir si nous pouvons aller
plus loin encore.

Les manceuvres des dernieres annees ne permettent
pas une reponse affirmative. Pour qui comparait jadis un
bataillon de recrues ä la fin de Töcole avec un bataillon
d'elite, de huit classes d'äge ä la fin de son cours de
röpötition, la superiorite du premier en faculte manceuvriere
lui sautait immediatement aux yeux. Les plus anciennes
classes d'age avaient helas « beaucoup oublie » et le cours
de repetition avait ötö trop court pour reparer ces oublis
et dögoLirdir les jambes devenues raides. Si maintenant
l'observateur avait compare dans les dernieres manceuvres
un bataillon de 12 classes d'äge avec ce qu'il ötait deux
ou quatre ans auparavant avec 8 classes seulement, son ju
gement aurait baissö encore d'un cran. Combien n'a-t-on
pas vu lä de soldats braves et de bonne volontö sans doute,
mais qui ayant oublie leur instruction de recrues et ayant
perdu Tel an et le zele, avancaient passivement comme un
troupeau conscient et donnaient ainsi au mouvement une
allure lourde et trainante. Dans Ies bataillons de landwehr
se manifestait bien ici ou lä un certain esprit de corps par
lequel on voulait montrer « qu'on ötait encore jeune ». Cela
se remarquait surtout dans les assauts vebements oü Ton
brave le feu de l'adversaire. Mais la vaillance dans les
manceuvres ne doit pas tromper sur la valeur reelle de la
troupe.

Avec cles troupes de soldats äges animes du sentiment
du devoir et de l'honneur on peut faire de helles choses, ä

la condition de les utiliser suivant leur caractere, mais
elles n'auront jamais les facultes maneeuvriöres et Telan de

troupes jeunes. Si les soldats äges sont meles avec les
jeunes en nombre predominant, ils font sur ces- derniers
i'effet d'une masse de plomb. L'etat actuel de notre elite ne
justifie pas cette necessite, mais on pourrait reunir en
bataillons speciaux les classes d'äge de la trentaine pour les
utiliser suivant leurs qualites particuliöres; elles rendraient
alors d'inappreciables services.

Des motifs d'economie nationale nous interdisent aussi
d'entasser trop ele classes d'äge dans ces bataillons recrutes
rigoureusement par territoire. Le sacrifice peeuniaire rösul-
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tant de Tabandon des affaires et de la famille pour faire
un service militaire est evidemment bien plus considerable
si nous appelons des hommes de 33 et 34 ans que s'il
s'agit de ceux ayant en moyenne 26 ans.

Pour la garde des frontieres, dans le cas oü la guerre
reste localisöe entre deux de nos voisins. ce qui nous permet

de n'avoir pas continuellement sur pied toute notre
force armee (ainsi la guerre de 1870-71), ou encore dans
des cas de troubies intörieurs, les mauvais cötös de notre
systöme territorial se fait dejä sentir. La levee d'un seul
bataillon d'elite dans une contree determinee arrache ä la
vie civile la plus grande partie des jeunes gens jusqu'ä
V&ge de 32 ans. Cet inconvenient deviendrait plus sensible
encore si les hommes de 33 et 34 ans devaient eux aussi
partir avec l'elite.

Enfin en cas do guerre, si quelques bataillons eprou-
vaient des pertes extraordinaires — ce qui arrive dans
toute guerre — ce n'est pas pröcisement egal si 14 classes
d'äge d'un petit district forment ensemble un meme bataillon,

ou si les deux derniöres classes sont plutöt dans un
bataillon de reserve. Celui-ci d'apres toutes probabilites ne
serait pas lä aussi victime de la memo catastrophe.

Pour tous ces motifs nous ne pouvons trouver heureuse
l'augmentation d'effectif de Tölite par l'annexion des deux
classes d'äge les plus jeunes de la landwehr; cela d'autant
moins que ces classes d'äge nous paraissent absolument
indispensables pour la creation d'une « troupe de campagne
de seconde categorie».

IV. Les capitaines montes.

En montant tous les chefs de compagnie des bataillons
de Tölite et de la landwehr on cherche ä relever Tölite
d'une maniere sensible; les motifs invoquös sont les
suivants :

Gräce ä l'independance de la compagnie dans le combat
actuel, le capitaine se trouve ä la töte d'un commandement
des plus importants, mais rendu difficile par le grand
developpement des deploiements soit en largeur, soit en
profondeur. Pour remplir cette täche et rester en contact avec
le commandant de bataillon, il faut un homme encore
dispos, non fatigue par les marches. Monter les chefs de com-
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pagnie est aujourd'hui plus necessaire qu'autrefois pour
l'orientation dans le terrain, et pour les exigences que la
marche, le service de sürete et les soins en vue du bien-
etre de la troupe leur imposent.

Ces motifs ont incontestablement leur valeur, et notre
intention n'est point de les combattre quant au fond. Mais
l'execution du projet rencontrera de grosses difficultös dont
on ne saurait pas ne pas tenir compte. II faudra d'abord
de 528 ä 560 chevaux de seile. A ceci on objecto la reduction

des unites de troupes de Landwehr de 96 ä 48 bataillons;

on fait observer qu'un certain nombre de fonctions
montees seront supprimöes, ce qui permettra d'öpargner ä

peu pres le nombre de chevaux sus-indique.
Cette öpargne serait la bienvenue sans doute, mais tous

les chevaux de l'etat nominatif qu'il est question de
supprimer ont-ils jamais existe, ef. ne compte-on pas sur dos
chevaux qu'on aurait jamais eu en cas de mobilisation?

La possibilite non seulement d'apprendre ä monter ä

416 chefs de compagnie de Tölite et ä 112-144 de la «

röserve », mais de les maintenir propres ä l'öquitation est
une grande question öconomique pour TEtat et pour les
officiers eux-memes. On n'apprend ä monter que dans la
jeunesse; tous les lieutenants d'infanterie devraient donc
apprendre ä monter. Mais chacun n'a pas les moyens ni
l'occasion de s'exercer et de se perfectionner dans Tequitation,

cela dans les loisirs de sa vie civile, comme cela doit
se pratiquer de la part d'officiers de milice. Les autorites
seraient bientöt tentees de choisir les capitaines d'infanterie

parmi les bons cavaliers, ce qui serait injuste et
föcheux.

Mais c'est surtout la nature de notre sol qui s'oppose aux
capitaines montes. Notre plateau dont la culture est si
dense permet k peine, oü que ce soit, la marche meme
d'une seule division avec des chefs de compagnie montös.
Les haies, les fossös, les vignes, les prairies marecageuses,
les ravins, les bois, les vergers, etc., engagent partout ä

descendre de cheval. II faut ou bien des cavaliers adroits
sur cles chevaux ögalement adroits, ou respecter la latitude
de contourner les obstacles genants. En maints cas le chef
de bataillon peut contourner un obstacle oü le chef de
compagnie perdrait de vue pour longtemps sa troupe.

Souvent aussi, un chef de compagnie serait tente de
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conduire sa compagnie dans une toute autre direction que
celle que prescrivent les considerations tactiques, ceci afin
de pouvoir la suivre ä cheval. La faiblesse humaine de

preferer demeurer ä cheval plutöt que de grimper une
pente avec la compagnie, ce qui est doublement penible eu
bottes, Operons et basanes, se ferait naturellement sentir.
Si le chef de compagnie est un mauvais cavalier, — ce qui
arrivera assez souvent — il aura frequemment plus ä faire
avec son cheval qu'avec sa compagnie.

Dans la haute montagne et sur les premiers contreforts
alpins, ainsi qu'en maintes parties du Jura il n'est pas
possible de chevaucher en dehors de la grande route; pour
les chevaux du grand nombre d'officiers superieurs la
täche sera dejä tres lourde. Laisser les chevaux en arriere
ou les trainer apres soi offre des difficultes; il faut des
hommes, des moyens de transport, des abris, des mesures
d'entretien, et pendant ce temps d'autres fonctions montöes,

pour lesquelles des chevaux sont indispensables, souf-
frent d'une penurie de montures ou manquent de domestiques.

On pretend souvent que pour les chefs de compagnie il
s'agit d'avoir plutöt des betes de somme comme mode de
transport sur les routes. De cette maniere le nombre des
chevaux de seile pour officiers n'augmenterait pas.

Si cette objeetion a de la valeur, la loi devrait interdire-
au commandant de compagnie d'avoir un bon cheval dressö
d'officier, sinon en cas d'une levöe de troupes, au moins
300 chevaux de seile pour les 528 ä 560 chefs de compagnie
seraient enleves aux officiers montes qui eux ont un reel
besoin de chevaux de seile. Dans ces conditions notre
effectif de chevaux deviendrait insuffisant.

Les expöriences faites dans les manoeuvres par les
Italiens qui sont appeles comme nous ä combattre sur un
terrain tres aeeidente ont engage le ministre de la guerre,
general Pelloux, k abolir les capitaines montös.

II y a lieu en outre de tenir compte de ce que chez nous
les officiers arrivent beaucoup plus jeunes que partout
ailleurs au grade de capitaine, ä peu pres entre 28 et 32
ans ; dans Tölite ils ne restent guöre chefs de compagnie
passe 36 ans. Au contraire dans les armees de nos voisins
le grade de capitaine n'est ordinairement atteint qu'ä Tage
de 36 ans et conserve jusque dans la quarantaine. Par
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Telasticite corporelle de nos capitaines nous nous tenons
donc en avance.

Jusqu'ici on a fait porter dans les manceuvres le sac
et le manteau aux chefs de compagnie. Le capitaine resterait

plus dispos, si cette charge lui ötait supprimee.
Trois chevaux de traits par bataillon pourraient etre

utilises pour ce transport et celui d'effets d'öquipement et
des munitions qu'il serait possible d'y joindre. Ces chevaux
suivraient le bataillon partout.

En mettant dans la balance ces considerations, il nous
parait que monter tous ies chefs de compagnie n'est point
une mesure si pressante. Par contre on pourrait proposer
de monter dans chaque bataillon un chef de compagnie,
soit celui qui montrerait le plus de dispositions pour
Tavancement. Ce capitaine serait cas öchöant, le remplagant

du major. La nomination de « premier capitaine »

serait un avancement pour les chefs de compagnie non
montös. Un officier montö, un cheval de seile de plus dans
le bataillon rendraient souvent de grands services, et dans
les nombreux cas oü les chevaux deviennent embarras-
sants pour le bataillon il y aurait ainsi trois embarras de
moins.

Une autre Solution de ces questions serait Tadjonction
d'un officier d'ordonnance ä Tötat-major du bataillon. II
est vrai que cela demanderait de 132 ä 140 officiers montes
de plus dans Tölite et la reserve (*).

(') Nous ne sommes pas d'accord avec les propositions de M. le
lieutenant-colonel Weber. Le projet Feiss veut monter les capitaines parce
qu'il estime qu'en presence de tout le travail dont ils sont charges, il est
bon de trouver une compensation dans l'allfegement des fatigues physiques.

L'unitö de compagnie devient de plus en plus independante, ce qui
veut dire que les responsabilitös de son chef augmentent de plus en plus.
Apris une marche longue et fatigante, le chef de compagnie devra
s'oecuper d'un travail de bureau aussi minutieux qu'important; il doit ötre en
etat de l'accomplir. Tel est le principal motif de la proposition Feiss.
Pour nous, nous nous rendons aux arguments invoques par M. Weber,
mais nous ne voyons pas sur quoi il s'appuye pour proposer sa fonction
de < premier capitaine ». Si l'iruteret de la compagnie exige que le chef
soit monte, cet interSt existe pour toates les compagnies indifferemment.
Si au contraire cela n'est pas indispensable, la difference entre les quatre
chefs de compagnie ne s'explique pas. Ce serait un nouveau rouage inutile,

encombrant. On s'explique moins encore la proposition des officiers
d'ordonnance a l'etat-major de bataillon. L'auteur ne l'appuie sur aucun
argnment quelconque. D'ailleurs ce n'est pas le chef de bataillon que l'on
cherche ä alleger de son travail; il l'est dejä par l'independance et la
responsabilite plus grandes laissees aux chefs de compagnie. On ne voit
donc pas pourquoi, puisqu'il s'agit de rechercher une mestire en faveur de
ces derniers, on conclut k un nouvel aide k aecorder au chef du bataillon.
Quoi qu'en dise l'auteur, ce ne serait pas une Solution. (Red.)
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V. Le bataillon dans le Iransport par chemins de fer.

L'augmentation du bataillon ä 1000 hommes aurait d'aulres

inconvönients encore: ils decoulent des conditions
dans lesquelles se trouvent nos chemins de fer, conditions
qui peuvent aboutir ä de sörieuses consequences au cours
d'une mobilisation de Tarmöe oü lors des mouvements dans
Tinterieur du pays d'une importante fraction de Tarmee.

II est reconnu que les prestations clc nos chemins de fer
sont tres bornees, gräce aux defauts d'une double voie
continue, ä l'exiguite des voies de garage, ä la forte inclinaison
des pentes, au grand nombre de courbes, enfin au manque
de grosses locomotives. Toutes ces causes ne nous permettent

pas, pour le transport des troupes, de former des
trains ele plus do 300 metres de longueur. Or un tel train
ne peut contenir un bataillon de 1000 hommes; il faudrait
donc un train par demi-bataillon. Pour un rögiment de
bataillons ä 1000 hommes, il faudrait en consequence six
convois entre lesquels il serait possible de repartir Tötat-
major et le train.

A ceci, comparons un bataillon de 800 fusils ou d'environ
880 totes; un seul convoi pourrait transporter un bataillon
entier et Ton pourrait ajouter encore deux Wagons. Los
trains du regiment et les bagages des bataillons exigeraient
comme par le passe un quatrieme convoi.

Si Ton considere que sur une ligne ä simple voie on nc
peut expedier qu'un convoi par Teure, — quo celüi-ci soil
plus ou moins grand ne fait rien ä Taffaire, — on s'apercoit
qu'un regiment avec bataillon ä 1000 hommes exige pour
son transport deux heures de plus qu'ün regiment ä bataillons

de 800 hommes. En outre, les bataillons du premier
arrivent disloquös. Chaque premier demi-bataillon doit
attendre une heure Tautre demi-bataillon.

Une division d'infanterie de quatre regiments a donc
besoin de huit heures clc plus pour atteindre son point
d'arrivees si les bataillons sont ä 1000 hommes que s'ils
sont ä 800. En 8 h. le sort de maintes batailles a etö
decide.

L'objection pourrait sembler juste que les forces de

combat plus grande des gros bataillons compensent la
duröe plus longue de leur transport. Ce n'est cependant

21



314 REVUE MILITAIRE 3UIS8E

pas lc cas. les trains de demi-bataillon ötant trop petits
pour utiliser pleinement la puissance de prestation des
chemins de fer. Ainsi un rögiment ä bataillons de 1000
hommes exige six trains qui transportent 2784 fusils. soil
on moyenne 464 fusils par train. Les quatre premiers trains
amenent donc ä destination 1856 fusils c'est-ä-dire cleux
bataillons : de plus Tötat-major et peut-etre une parlie des
trains. En revanche un regiment ä bataillon de 880 hommes,

on tout 2100 fusils, sera expedie au complet en quatre
heures, ötat-major ct trains compris. Cela reprösente une
moyenne de 600 fusils par convoi. Chaque convoi aurait ä

peu prös sa longueur maximale; la force de traction des
chemin.-, do fer serait complötement utilisee. II y aurail
de plus l'avantage d'avoir, au bout de quatre heures, lc
rögiment de nouveau rassemble.

Appliquant ce calcul ä la division, nous trouverons
qu'avec cles bataillons de 880 hommes nous pourons en 15
heures transporter quatre rögiments entiers representant
ensemble 9000 fusils, tandis qu'avec des bataillons de 1000
hommes, nous ne pourrons transporter dans le memo temps
que 7424 fusils, environ 2200 de moins. Avec les trains par
demi-bataillons cc n'est quo cinq heures plus tard que
serait röuni lc möme nombre de fusils: il en faudrait huit
de plus pour rassembler les douze bataillons ä gros
effectif.

La cause en est qu'avec dos bataillons de 1000 hommes
(trains de demi-bataillons) la valeur de prestation dejä
minime de nos chemins de fer n'est pas equisee.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Une interessante ceremonie avait lieu le 12 juin ä l'Acadömie militaire

de West-Point (Ktats-Unis); 51 ölöves de l'öcole recevaieut leur
diplöme de gradue en prösence cl'une assistance des plus nombreuses.

Sur le banc röservö aux invites, on remarquait les generaux
Stanly, Ruforel, Saxton, Sawtelle, Porter, et le colonel Ferdinand
Lecomte, chancelier de l'Etat de Vaud. Un interöt tout special s'atta-
chait pour le colonel Lecomte ä cette ceremonie. Son fils, M. H.-C.
Lecomte, ötait Tun des cadets compris clans la classe de 1893. II a

passe le lle sur 15. A l'appel de son nom, le genöral Schofield,
commandant general de Tarmee, qui delivrait les diplömes, a salue M.

et Mme Lecomte, qui ne pouvaient contenir leur emotion.
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